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Erratum

Décision 10155, 27 novembre 2013
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche
(chapitre M-35.1) 

Producteurs de bois – Estrie, Mauricie et Labelle
— Reconfi guration des limites territoriales 
des plans conjoints
— Modifi cation

Gazette offi cielle du Québec, Partie 2, numéro 1 du 
3 janvier 2014, 146e année, n° 1, page 15 

À la page 15, l’avis devait également mentionner que : 
« la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec 
a, par sa Décision 10155 du 27 novembre 2013, mis fi n au 
Plan conjoint des producteurs forestiers du Sud-Ouest du 
Québec approuvé par la Décision 8130 du 8 octobre 2004 
et nommé M. Michel Daigle liquidateur du Plan ».

Le secrétaire par intérim,
ÉRIC ANDRIAMANJAYÀ
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